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INTERNATIONALER VERBANO 

ZUM SCHUTZ VON 

PFLANZENZUCHTUNGEN 

UNION I.NTERNATIONALE 

POUR LA PROTECTION 

DES OBTENTIONS VEGET ALES 

CONSEIL 

Septieme session 

(Geneve, 10 au 12 octobre 1973) 

RAPPORT FINANCIER 

DU SECRETAIRE GENERAL AU CONSEIL 

POUR L'EXERCICE 1972 

(quatrieme annee) 

RESUME 

INTERNATIONAL UNION 

FOR THE PROTECTION OF 

NEW PLANT VARIETIES 

Ce document, presente conformement a l'article 23.2) de la 
Convention de l'UPOV, contient les resultats de l'exercice 
1972, des informations relatives aux finances dudit exercice 
ainsi que la lettre du Departement politique federal et le 
rapport du Controle federal des finances concernant la veri
fication des comptes 1972 etabli conformement a l'article 24 
de la Convention. 
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1. Resultat de l'exercice 

Le resultat de l'exercice est le suivant 

Recettes 

Depenses 

Excedent des recettes 
sur les depenses 

1972 

Francs* 

525 691.10 

362 275.15 

163 415.95 
========== 

1971 

Francs 

351 094.09 

328 012.54 

23 081.55 
========= 

Conformement a l'article 5.a) du Reglement financier de l'UPOV, cet 
excedent a ete porte au credit du Fonds de reserve. 

2. Recettes 

3. 

3.1 

Contributions 
obligatoires 

Interets de banque 

Recettes diverses 

1972 

Francs 

517 000.--

7 343.35 

1 347.75 

525 691.10 

========== 

1971 

Francs 

310 000.--

10 383.15 

30 710.94 

351 094.09 

========== 

Il n'y avait, a la fin de l'exercice financier, aucun arriere de contri
bution. Les taux d'interets servis par la Societe de Banque Suisse au 
cours de l'exercice ont ete de ~% pour le compte courant, de 4%, 2~% et 
3% pour le compte a terme. 

DeEenses 

1972 1971 

Francs Francs ----
DeEenses ErOEres 

Personnel 173 105.10 156 695.50 

Missions 9 056.10 4 005.45 

Conferences 14 868.15 16 814.70 

Contrats 1 714.45 2 231.25 

Impressions 257.50 152.--

* Dans ce Rapport, le mot "Francs" signifie des francs suisses. 



3.2 De12enses 

Loyer 

Equipement et 

Conference de 

Librairie 
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1972 

Francs 

11 892.--

materiel 4 155.55 

revision 9 226.40 

521.15 

Divers et imprevus 69.35 

communes 

Services OMPI 137 409.40 

362 275.15 

========== 

1971 

Francs 

11 892.--

7 789.--

-- --. 
258,30 

275.55 

127 898.79 

328 012.54 

========== 

4, Fonds de roulement 

Conformement a l'article 8 du Reglement financier de l'UPOV, la ~articipation 
de chaque Etat membre a ete calculee. Ainsi qu'il ressort du bilan au 31 de
cembre 1972 (Annexe A,l de ce document), la somme de 100 000.-- francs a ete 
regue par l'UPOV (versements de l'Allemagne (Rep. fed. d'), du Danemark, des 
Pays-Bas et du Royaume-Uni) • 

5. Base des contributions 

Pour determiner le montant de leur contribution annuelle, les Etats membres 
de l'Union sont, conformement a l'article 26(2) de la Convention, repartis 
en trois classes 

premiere classe 

deuxieme classe 

troisieme classe 

5 unites 

3 unites 

1 unite 

Chaque Etat membre contribue a raison du nombre d'unites de la classe a la
quelle il appartient. Toutefois, aux termes de la Resolution adoptee par 
le Conseil au cours de sa reunion du 13 au 15 octobre 1971 (document 
UPOV/C/V/30(4)), le Danemark, les Pays-Bas et la Suede (ranges en troi
sieme classe) ont augmente volontairement leur contribution annuelle qui 
sera calculee, des et y compris l'exercice 1972, sur la base suivante : 

Danemark 

Pays-Bas 

Suede 

1~ unites 

2 unites 

1~ unites 

En tenant compte que l'Allemagne (Rep. fed, d'), la France et le Royaume
Uni sont ranges dans la premiere classe qui represente 5 unites, le calcul 
des contributions de 1972 est base sur les unites suivantes 

5 unites pour l'Allemagne (Rep. fed, d I) 

5 unites pour la France 
5 unites pour le Royaume-Uni 

2 unites pour les Pays-Bas 

1~ unites pour le Danemark 
H unites pour la Suede 

Pour chaque periode budgetaire, la valeur de l'unite de participation est 
obtenue en divisant le montant total des depenses par le nombre total des 
unites Annexe A.5 de ce document), 
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On trouvera, aux Annexes A du present document 

A.l - le bilan au 31 decembre 1972; 
A.2 - les comptes et le resultat de l'exercice 1972; 
A.3 - le releve detaille des depenses relatives aux 

missions et aux conferences; 
A.4 - la comparaison du budget et des comptes de 1972; 
A.5 - le calcul des contributions. 

En outre, les Annexes B concernent : 

B.l - la lettre du Departement politique federal; 
B.2 - le rapport des verificateurs des comptes. 

7. Le Conseil est invite a examiner eta 
approuver les comptes concernant l'exer
cice 1972 conformement a l'article 2l.e) 
de la Convention. 

[Suivent sept annexe2/ 
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ANNEXES A 

ANNEXE A.l 

Bilan au 31 decembre 1972 

ACT IF 

Liquidites 

Societe de Banque Suisse 

Compte courant 

Compte a terme 
- placement 
- fonds de roulement 

Compte transitoire 

PASS IF 

Administration federale 
des finances 

OMPI 

Creanciers 

Compte transitoire 

OMPI 

Fonds de reserve 

ler janvier 1972 
Augmentation 1972 

Fonds de roulement 

Allemagne (Rep. fed. d') 
Danemark 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 

229 995.80 
100 000.--

2 013.05 

40 829.60 

141 855.40 
i63 415.95 

41 667.--
8 333.--
8 333.--

41 667.--

38 656.55 

329 995.80 

42 842.65 

411 495.--

========== 

3 332.40 

2 891.25 

305 271.35 

100 000.--

411 495.--

========== 
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Comptes et resultat de l'exercice 1972 

RECETTES 

Contributions 517 000,--

Inten~ts de banque 7 343.35 

Recettes diverses 1 347.75 525 691.10 

DEPENSES 

Personnel 173 105.10 

Missions 9 056.10 

Conferences 14 868.15 

Contrats 1 714.45 

Impressions 257.50 

Loyer 11 892.--

Equipement et materiel 4 155.55 

Conference de revision 9 226.40 

Librairie 521.15 

Divers et imprevus 69.35 

Services OMPI 137 409.40 
362 275.15 

RESULTAT 

Excedent de recettes vire au Fonds de reserve 163 415.95 
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Releve detaille des depenses relatives 

aux missions et aux conferences 

MISSIONS 

Visite de la station federale 
de recherches agricoles 

Reunion de l'OCDE 

Reunion de la CIOPORA 

Entretiens au sujet du symposium 

Groupe de travail plantes agri
coles allogames 

Assemblee generale de l'ASSINSEL 

Groupe de travail plantes 
potag~res 

Autorites danoises 

Reunion du groupe des semences 
de l'OCDE 

CONFERENCES 

Zurich 

Paris 

Amsterdam 

Londres 

Cambridge 

Ottawa 

Odensee 

Copenhague 

Paris 

Groupe de travail sur les plantes potag~res 
(Gen~ve, 25-26 janvier 1972) 

Groupe de travail consultatif - cinqui~me session 
(Gen~ve, 13-14 avril 1972) 

Skov 

Skov 

Skov 

Skov 

Skov 

Sous-groupe de travail sur les plantes agricoles autogames 
(Gen~ve, 7-8 juin 1972) 

Comite directeur technique 
(Gen~ve, 12-14 juin 1972) 

217.95 

1'931-75 

4'115.30 

1'773.50 

1'017.60 

9'056.10 

======== 

42.--

6'256.90 

963.35 
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Conseil de l'UPOV- Sixieme session 
(Geneve, 7-10 novembre 1972) 

Groupe de travail sur les d~nominations varietales -
Septieme session 
(Geneve, 5-7 decembre 1972) 

Conf~rence diplomatique pour la modification de la 
Convention internationale pour la protection des 
obtentions v~g~tales 
(Geneve, 7-10 novembre 1972) 

1'079.70 

6'497.--

14'868.15 

========= 

9'226.40 

======== 
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Comparaison du budget et des comptes de 1972 

Rubriques Budget Comptes 

A) De:eenses :ero:eres 

Personnel 258 000.-- 173 105.10 

Consultant (technique) 5 000.-- -- . --
Missions 12 000.-- 9 056.10 

Voyages de tiers 1 000.-- -- . --
Conferences 18 000.-- 14 868.15 

Contrats 6 000.-- 1 714.45 

Impressions 4 000.-- 257.50 

Loyer 11 000.-- 11 892.--

Equipement et materiel 10 000.-- 4 155.55 

Conference de revision 10 000.-- 9 226.40 

Librairie 3 000,-- 521.15 

Divers et imprevus 5 000.-- 69.35 

Total depenses propres 343 000.-- 224 865.75 

B) De:eenses communes 

Personnel 135 000.-- 115 386.50 

Impressions -- . -- 265.40 

Loyer 11 000.-- 1 973.65 

Entretien des batiments 11 000.-- 3 248.60 

Equipement et materiel 7 000.-- 9 257.90 

Ports 6 000.-- 4 879.90 

Telephones 2 ooo.-- 1 828.45 

Divers et imprevus 2 000.-- 569.--

Total depenses communes 174 000.-- 137 409.40 

Total toutes depenses 517 000.-- 362 275.15 

========== ========== 

---!---
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Comparaison .du budget et des comptes de 1972 (suite) 

Rubriques 

A) Recettes propres 

Contributions 

Interets de banque 

B) Recettes communes 

Publications et diverses 

Total toutes recettes 

Budget 

517 000.--

517 000.--

Comptes 

517 000.--

7 343.35 

1 347.75 

525 691.10 

Les depenses reelles (362 000.--) ont ete inferieures a celles budgetees 
(517 000,--). Cette difference (155 000.--) s'explique comme il suit: le re
crutement tres tardif de l'Assistant administratif et technique (ler janvier 
1973 au lieu du ler avril 1972) et de sa secretaire (ler mars 1973 au lieu du 
ler juin 1972) a provoque le surplus budgetaire d'environ 85 000.-- francs qui 
apparait dans la rubrique "traitements". Ce decalage dans le temps de ces en
gagements de personnel a produit d'autres differences en faveur du budget : 
le mobilier de ces fonctionnaires sera achete sur l'exercice de 1973 seulement; 
des travaux de traduction et d'impression ainsi que les achats d'ouvrages litte
raires necessaires a cet Assistant seront reportes sur le prochain exercice. 
Une autre consequence de ces engagements de personnel retardes, a ete que le 
programme prevu pour 1972 ne pouvait pas etre accompli dans son ensemble, d'ou 
economie de frais de missions. En outre, l'engagement d'un consultant technique 
n'ayant pas ete necessaire, une economie de 5 000.-- francs a ete realisee par 
rapport au budget. Enfin, la participation demandee par l'OMPI aux depenses 
communes ne s'est elevee qu'a 137 000.-- au lieu des 174 000.-- francs prevus 
dans le budget de l'UPOV. La difference en faveur du budget est done de 
37 000.-- francs. 
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CONTRIBUTIONS 

Total Nombre Produit des 
Classe des d'unites des des deux nombres 

de 

Unites volontaires unites pays 1 (Total des unites) 

I 5 - 5 3 15 

II 3 - 3 - -
III 1 - 1 - -
III 1 1 2 1 2 

III 1 ~ H 2 3 
-- --

6 20 

CONTRIBUTIONS 

(Article 26 de la Convention de Paris 
pour la protection des obtentions vegetales) 

Base Montant a Nombre 1 Total 
contributions 

percevoir par des pays 
pays (Francs) 

(Francs) 
(Francs) 

129 250 (a) 3 387 750 

517 000 51 700 (b) 1 51 700 

38 775 (c) 2 77 550 
--

6 517 000 

1 Selon la classification indiquee au paragraphe 5 du present document 

(a) 517 000 x 5 
20 

(b) 517 000 X 2 
20 

(c) 517 000 x 1~ 
20 

LFin des Annexes ~~ 
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ANNEXES B 

ANNEXE B.l 

EIDGENOSSISCHES POLITISCHES DEPARTEMENT 

DEPARTEMENT POLITIQUE FED:BRAL 

DIPARTIMENTO POLITICO FEDERALE 

o.ll1.522 - RN/ga 
Bitte clines :leicb.en in der Antwort wfederholen 
Priare do rappeler eette rMHence dant la riponu 
Pre1ati rammentare quato rifertmento nella rispolt& 

Monsieur le Secretaire general, 

3003 Berne, le 12 juillet 1913 

Au Bureau de l'Union internationale 
pour la protection des obtentions 
vegetales 
Case postale 18 

1211 G e n e v e 20 

Nous avons l'honneur de vous remettre a 1'annexe deux 

exemplaires du rapport concernant la verification des comptes 

de l'exercice 1972 de 1'Union internationa1e pour la protect~on 

des obtentions vegeta1es (UPOV), rapport qui a ete etab1i par 

le Contr01e federal des finances conformement a l'artic1e 24 

de la Convention de Paris du 2 decembre 1961. 

Comme vous pourrez le constater, ce rapport conclut a 
l'exactitude des etats financiers et ne donne lieu a aucune re

marque particuliere. 

Nous vous saurions gre de bien vouloir en transmettr·? 

un exemplaire au Conseil de l'UPOV, pour son information. 

Veuillez agreer, Monsieur le Secretaire general, l 'ass•.:

rance de notre haute consideration. 

Direction des 
organisations internationale~ 
p.o. 

~~ 
(!Viuheim) 

Annexe: - 1 rapport en 2 exemp1aires 

0 
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ANNEXE B.2 

EIDGENOSSISCHE FINANZKONTROLLE 
CONTf!OLE F~D~RAL DES FINANCES 
CONTROLLO FEDERALE DELLE FINANZE 

lhr Zeichen/Votre '''· 

Unser Zeichen;Notre ,,f. 9 3 j • 2 .1 

RUckfragen/Rappel (/J 

RAPPOR'r 

concernant 1a 

3003 Bern, 
Bundesgasse 3 1 1 JUIL. 1973 

verification des comptes de l'exercice 1972 

de 

l'Union internationale pour 1a protection des obtentions vegetales 

(UPOV) 

effectuee a Geneve 

les 25 et 26 juin 1973 

t. ,., 

C? 
N 
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A 1a Direction des organisations internationa1es du 

Departement politique federal a Berne 

Conformement ~' 1' article 24 de la Convention pour la protecti.on 

des obtentions vegetales, du 2 decembre 1961, entree en vigue~r 

le 10 aout 1968, nous avons l'honneur de vous remettre ci-joint 

quatre exemplaires de notre ·rapport de revision des comptes de 

l'exercice 1972. Deux exemplaires sont destines a ~tre transmis 

par vos soins aux organes competents de l'UPOV. 

Il nous est agreable de relever que le rapport conclut a l'exacti

tude des etats financiers et ne donne lieu a aucune remarque 
particuliere. 

300) Berne, 1e ... ·~~7-
• . ~.!~~. 1;, .,:. 

Annexes mentionnees 

CON'rROLE .i<'EDERAL DES FiiiA.t\C_t;;:. 

Le directeur suppleant 

/ltl-i {Ill ul·t1-~/ 
Baumann 

I. GENERALITES 

1. Mandat 
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( 'l 

c.~') 

En vertu de l'article 24 de la Convention pour la protection 

des obtentions ve;_,:Jtales du 2 decembre 1961, entree en vi,;v.cu· 

le 10 aout 1968, nous avons procede, les 25 et 26 juin 1973. 

au siege du Bureau de l'Union internationale pour la protection 

des obtentions vegetales (ci-apres UPOV), a Geneve, ala veri

fication des comptes de l'exercice 1972. 

2. Informations recues 

Ill. A. Jaccard, Chef de la section des finances de 1' Organ is:;_ Uor. 

Nondiale de la Propri .Jte Intellectuelle ( 0;-lPI/ .tiiRl'I) et res

pons able de la tenue des comptes de l 1 U.f'OV, nous a o bligea::. E: •. ~ 

fourni tous les renseignements necessaires. 

:;. Etats membres de 1 1Union 

Au ler janvier 1972, la Republique federale d'Allemagne, 

le Danemark, la France, les Pays-Bas, le Koyaume-Uni et la 

Suede constituaient les six Etats membres de l 1Union et 

participaient au financement de ses activites durant 

1 1 exercice 1972. 

Les deux autres Eta ts ayant signe la Conventicm, soi t la 

Belgique et la Suisse, n 1 ont pas encore depose leur instruLG!. · 

de ratification. 

II. BUDGET ET CO!>IP'rES 1972 

1. Budget et resultat de l'exercice 1972 

Le budget pour l 1 exercice 1972, tel qu 1 il est contenu dan· 

document UPOV/C/V/29, a ete adopte par le Conseil, lors ue 
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cinquieme session quis'est tenue a Geneve, du 13 au 15 octobre 

1971. Le budset des recettes prevoyait des contributions egales 

au total des depenses (517'000 francs) et reparties entre les 

six Etats membres au ler janvier 1972, selon leur c1asse, au 

sens de 1'artic1e 26 de la Convention de Paris pour la 

protection des obtentions vegetales. 

Le resu1tat de l'exercice est le suivant: 

Recettes 

Depenses 

Excedent de recettes 

rr 
II 

Fr 

525'6';1.10 

362'275.15 

163'415.95 

Selon l'article 5, lettre a, du Reglement financier et tel 

cela ressort de 1a lecture du bi1an au 31 decembre 1972, 

l'excedent de recettes susmentionne a ete entierement vire 

au Fonds de reserve. 

2. Comptes et resultats de 1'exercice 1972 (annexe 1) 

2.1 Recettes 

que 

Les recettes de 1'exercice 1972 sont composees principalemen~ 

des contributions ob1igatoires des six Etats membres au ler 

janvier 1972. Nous avons verifie l'exactitude du calcul des 

contributions dues, les versements effectues et les ecritures 

y relatives. Toutes les contributions dues pour l'exercice 

1972 ont ete payees avant 1e 31 decembre. 

Les interets bancaires s'elevant a 7'343 fr. 35 ressortent 

des releves des banques qui nous ont ete presentes. Le 

taux des interets servis par 1a Societe de Bannue Suisse er1 

1972 a ete de 1/2 ~pour le compte courant a1ors qu'il ~ 

entre 21/2 et 4 % pour 1e compte a terme. 

2.2 Depenses 

VL'"VVf \.;f V.L.Lf ..J 
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Les chiffres figurant aux comptes de l'exercice 1972 

concordant avec ceux qui ressortent de 1a comptabilite. 

Nous avons verifie toutes les ecritures relatives aux 

depenses sur la base des pieces ju."stii'icatives dlli!1en~ visees. 

Les depenses comprennent, entre autres, le montant de 

157'409 fr. 40 verse a l'Oiv:PI/BLU'I nour les services four:lis et 

rendus par cette Organisation durant l'exercice 1972. Cet-ce 

contribution est basee sur l'article 8 du Reglement concernant 

les modalites de la cooperation technique et administrative 

entre l' UPOV et l' 0:1-IPI/BIRPI. 

3. Bilan au 31 decembre 1972 (annexe 2) 

Nous avons verifie le bilan au 31 decembre 1972, tel qu'il 

figure en annexe a ce rapport et avons constate au'il est 

con:rorme aux chiffres ressortant de la comptabili te. Les 

pastes dont il est compose font l'objet des quelques 

commentaires suivants: 

3.1 ACTH' 

3.11 l:langue 

Les soldes des deux comptes figurant au bi1an sont justifies 

par des re1eves bancaires qui nous ont ete presentes. En 

outre, nous avons requis deux attestations de 1a Societe de 

Banque Suisse certifiant que le compte courant et le compte 

8. terrne sont entierement disponibles et qu' aucune reserve 

n'est faite en faveur de tiers. 

3.12 Compte transitoire 

a) Le montant de 2'013 fr. 05 correspond aux impots a':'ti,2i';Jes 

retenus par 1a banque et dus au 31 decembre 1972 par 

l'Administration federa1e des contributions. Au mon.ent 

de notre controle, cette derniere avait deja rembours~ 

ce montant. 
( ,_--, 

·=~' 
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b) La sonme de 40 '829 fr. 60 resul te de quelques ccri tures 

passees en fin d'exercice, relatives ala participa"tion 

de l'DPOV aux depenses communes de l'OI>l:Pl/BIRl-'I, ainsi 

qu'a la part de certaines de ces depenses communes 

imputees a 1'UPOV par 1'0hPI/bi.H.PI. Cette somme a ete 

remboursee par cette derniere au debut de 1973. 

3.2 PASSIF 

3.21 Creanciers 

I1 s'agit de quelques factures de decembre 1972 qui ont 

ete reglees au mois de janvier 1973. 

3.22 Compte transitoire 

Le montant de 2'891 fr.25 represente l'excedent des deoec.se:l 

sur 1es recettes dans 1a repartition des prestations de 

l'O~~I/BIRPI; ce montant etait du a cette derniere au 

31 decembre 1972 et il a ete regie au debut de 1973 pa:::' 

compensation avec 1a somme versee par l' Q!.;pi/BIRPI dono il 

est question sous chiffre 3.12 1ettre b du present rappG. "· 

3.23 Fonds de reserve 

Etat au 1er janvier 1972 

Excedent de recettes pour l'exercice 
1972 

Au 31 decembre 1972, 1e fonds de 
reserve s'elevait ainsi a 

3.24 Fonds de roulement 

?r 141'85').40 

II 163'41';.95 

rr 305' 271.35 

Aucun prelevement ou versement n'a ete effectue dur·~" 

l'exercice 1972; le fonds de roulement se monte a 

100'000 francs comme ce1a etait deja le cas a la fin 

de 1'exercice 1971. 

III. CONCLUSIONS 
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Sur 1a base de nos constatations, nous so~~es en mesure 

de certifier que: 

a) les etats financiers, te1s qu'ils sont reproduits aux 

annexes l et 2, concordent avec 1es livres de 1'UPOV; 

b) 1es ecritures passees dans 1es comptes de l'exercice 

1972 sont conformes aux pieces justificatives; 

t .,~l 

c--· ') 

c) 1es operations financieres enregistrees dans la compt~bilite 

sont conformes aux dispositions applicab1es; 

d) 1es fonds deposes en banque ont ete certifies par 1e 

depositaire de ceux-ci; 

e) les livres de comptabilite sont tenus soigneusement et 

les pieces justificatives sont bien ordonnees. 

Berne, le : . .Hilt. 1971 

Annexes: 

1. Comptes et resultats de 
1'exercice 1972 

2. Bi1an au 31 decembre 1972 

,.-:--.;t~~ .. /) 
~".~-, 

G. Noel 

Inspecteur du 

CONTROLE FEDERAL DES FINw~CES 
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Comptes et resultats de l'exercice 1972 

de !'Union internationale pour la protection des obtentions vegetales (UPOV) 

RECETTES 

Contributions 

Interets de banque 

Recettes diverses 

DEFENSES 

Personnel 

Missions 

conferences 

Contrats 

Impressions 

Loyer 

Equipement et materiel 

Conference de revision 

Librairie 

Divers et imprevus 

Services OMPI 

RESULT AT 

517 000.--

7 343.35 

1 347.75 

173 105.10 

9 056.10 

14 868.15 

1 714.45 

257.50 

11 892.--

4 155.55 

9 226.40 

521.15 

69.35 

137 409.40 

525 691.10 

362 275.15 

Excedent de recettes vire au Fonds de reserve 163 415.95 

Le Secretaire general 

.,....------z-.... • .........- """"-- -.......... 

G.H.C. Bodenhausen 
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AN"l'IEXE B.2 

Bilan au 31 decembre 1972 

de !'Union internationale pour la protection des obtentions vegetales (UPOV) 

ACT IF 

Liquidites 

Societe de Banque Suisse 

Compte courant 
Compte a terme 
- placement 
- fonds de roulement 

Compte transitoire 

Administration federale 
des finances 

OMPI 

PASS IF 

Creanciers 

Fonds de reserve 

ler janvier 1972 
Augmentation 1972 

Compte transitoire 

OMPI 

Fonds de roulement 

Allemagne (Rep. fed. d') 
Danemark 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 

229 995.80 
100 000.--

2 013.05 

40 829.60 

141 855.40 
163 415.95 

41 667.--
8 333.--
8 333.--

41 667.--

Le Secretaire general 

~,'-"'--- .......... 

G.H.C. Bodenhausen 

38 656.55 

329 995.80 

42 842.65 

411 495.--

3 332.40 

305 271.35 

2 891.25 

100 000.--

411 495.--

/Fin des Annexes B/ 
LFin du document/-

'..._ ,~, 

::) 
;.._..) 


